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Public – Pédagogie :
Public : Personnes qui effectuent des contrôles de sûreté 
des approvisionnements de bord autre que l’inspection 
filtrage.
Pré requis : Bonne maitrise du Français (parlé et écrit)​

Objectifs :
• Distinguer les différents actes d’intervention illicites​
• Appréhender les évolutions du terrorisme aérien​
• Connaître les prescriptions légales relatives aux AB​
• Comprendre les grands principes d’une culture de sûreté dans 

le domaine de l’aviation ​
• Identifier une situation de radicalisation ​
• Repérer les objectifs de la sûreté ​
• Décrire l’organisation de la sûreté ​
• Identifier les obligations ainsi que les responsabilités des 

personnes dans la chaîne d’approvisionnement​
• Rappeler l’objectif des procédures de contrôle des personnes​
• Découvrir le champ d’application des contrôles des personnes​
• Connaître les fondamentaux de la procédure de notification​
• Connaitre les articles prohibés au regard de la sûreté du 

transport aérien civil dans le COMAT / COMAIL, les AB et les FA​
• Connaître la conduite à tenir relative aux articles prohibés 

faisant l’objet de dérogation et de procédures spéciales de 
sûreté​

• Appliquer les gestes et réflexes liés à la détection d’articles 
prohibés​

• Appliquer les procédures de rapport d’incident liées à la 
détection d’articles prohibés

• Détailler les modes de dissimulation des articles prohibés dans 
le COMAT / COMAIL, AB et FA​

Programme de la formation :
• Connaissance des actes d'intervention illicites déjà perpétrés dans l'aviation civile, des attentats terroristes et des menaces actuelles
• Connaissance des prescriptions légales applicables​
• Connaissance des éléments contribuant à la mise en place d’une culture de sûreté solide et résiliente sur le lieu de travail et dans le 

domaine de l’aviation​
• Connaissance de la menace interne et la radicalisation​
• Connaissance des objectifs et de l'organisation de la sûreté aérienne,​
• Connaissance  des obligations et des responsabilités des personnes qui effectuent des contrôles de sûreté; [COMAT-COMAIL, AB, FA]​
• Connaissance des procédures de contrôle des personnes et des circonstances dans lesquelles les personnes doivent être signalées ou 

invitées à justifier de leur identité​
• Connaissance des procédures de notification​
• Aptitude à identifier les articles prohibés​
• Aptitude à réagir de manière appropriée en cas de détection d'articles prohibés​
• Connaissance des moyens de dissimulation d'articles prohibés​
• Connaissance des exigences de protection applicables au courrier et au matériel des transporteurs aériens, aux approvisionnements 

de bord et aux fournitures d'aéroport, selon le cas;​
• Connaissance des exigences applicables au transport, le cas échéant​
• Compréhension de la configuration du poste d'inspection/filtrage et du processus d'inspection/filtrage​
• Connaissance des procédures de contrôle d'accès et des procédures d'inspection/filtrage correspondantes​
• Connaissance des cartes d'identification utilisées​
• Connaissance du cadre juridique et des prescriptions légales applicables pour la sûreté de l’aviation civile​
• Aptitude à réagir de manière appropriée face à des incidents liés à la sûreté​
• Connaissance de la marche à suivre pour protéger les aéronefs et prévenir les accès non autorisés aux aéronefs
• Connaissance des procédures de contrôle des personnes et des circonstances dans lesquelles les personnes doivent être signalées ou 

invitées à justifier de leur identité​

FORMATION SURETE 11.2.3.10 + TCA + 11.2.3.7
Approvisionnement de bord

Pédagogie / modalité d’évaluation : 
• Affirmative (cours magistral)
• Interrogative​
• Pratique​
QCM de 20 questions ​   Note minimale de 12/20

• Connaître les dispositions générales réglementaires relatives à la 
protection de COMAT/COMAIL, d’AB et aux FA ​

• Connaître les exigences sûreté en matière transport du 
COMAT/COMAIL, des AB et des FA ​

• Identifier le zonage de sûreté d’un aéroport et expliquer les modalités 
d’accès​

• Connaitre les titres de circulation aéroportuaire (TCA)​
• Connaitre les laissez-passer véhicules ​
• Connaitre les autres autorisations d’accès ​
• Connaître les prescriptions légales applicables aux personnels accédant 

en ZSAR​
• Connaître les sanctions en cas de non-respect des prescriptions légales ​
• Savoir identifier des situations d’incident lié à la sûreté ​
• Savoir réagir de manière appropriée face à une situation d’incident lié à 

la sûreté ​
• Déterminer les moyens humains et matériels d’inspection/filtrage des 

personnes, bagages de cabine et objets transportés ​
• Connaître le processus d’inspection/filtrage sur un PIF personnels et 

passagers 
• Comprendre les principes de base relatifs à la protection d’aéronef ​
• Connaître les moyens de protection des aéronefs en PCZSAR ​
• Connaître les moyens de protection des aéronefs hors PCZSAR ​
• Comprendre le rôle de contrôle des personnes​
• Connaître les procédures de gestion des incidents sûreté 

Durée : 4h30 hors test
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